
                 

 

 

          PROCES- VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                    31 mai 2024 

Le trente et un mai deux mil vingt-quatre, à dix- huit heures trente minutes. 
Le Conseil Municipal de Tavant, dûment convoqué, s’est réuni à la mairie, salle du Conseil 
municipal, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur TRAVAILLARD Yves, 1er adjoint. 

 
Présents : TRAVAILLARD Yves, LEVILAIN Anne-Sophie, CLAVEAU Kévin, MEUNIER Chantal, 
ARNAULT Claude. 
 
Absents excusés :  SAURA Richard représenté par Chantal MEUNIER et Jacky CORNILLAULT 
représenté par Yves TRAVAILLARD. 
 
Absent : Michel LEPAGE. 

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
CLAVEAU Kévin a été désigné secrétaire de séance. 

             *************************************************** 

✓ Désignation du Secrétaire de séance, 

✓ Approbation du compte-rendu de la séance du 26 avril 2024, 

✓ Convention accompagnement économe de flux avec le SIEIL, 

✓ Approbation des devis d’achat de matériel présentés suite au vol du   
       28/04/2024, 

✓ Questions diverses : 

- Compte-rendu des réunions 

- Permanences pour les élections européennes 

- Marchés gourmands : organisation 

- 14 juillet : déroulement de la manifestation 

- Acceptation de dons (feu d’artifice 2024) 

- Modalités de mise à disposition des clés de la salle polyvalente 

 
          *************************************************** 

Le 1ER adjoint ouvre la séance et propose au Conseil Municipal d’adjoindre le point suivant à l’ordre du 
jour : Fixation du prix du repas pour le 14 juillet 2024 (personnes hors commune). Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cet ajout à l’ordre du jour. 

Approbation du procès-verbal du 26 avril 2024 

Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 26 avril 2024 n’appelle aucune observation et 
est adopté à l’unanimité. 

Objet : CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT ECONOME DE FLUX AVEC LE SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’ENERGIE D’INDRE-ET-LOIRE (SIEIL) (Délibération n°2024-05-001) 

 

 



                 

 

 

Monsieur TRAVAILLARD Yves, 1er adjoint, propose aux membres présents de signer une convention 
d’accompagnement économe de flux avec le SIEIL afin d’être accompagné : 

- Sur les missions de conseil en énergie et de suivi énergétique ; 

- Sur la mise en place d’actions d’amélioration énergétique ; 

- Sur les projets de rénovation énergétique ; 

- A la recherche de financements. 

Le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) s’engage également, depuis 2018, dans 
la Transition Energétique aux côtés des communes adhérentes à la compétence électricité grâce à un 
dispositif incitatif d’investissement pour la sobriété énergétique des bâtiments publics sous forme d’un 
appel à projets. En 2022, le syndicat élargit son engagement auprès des intercommunalités membres 
de la commission consultative paritaire afin de les soutenir financièrement dans leurs projets de 
rénovations énergétiques.  

L’ambition de cet appel à projets est d’inciter les travaux de rénovation énergétique sur les bâtiments 
publics existants. 

A ce titre, la commune de Tavant et le SIEIL souhaitent renforcer leur partenariat pour massifier et 
accélérer la rénovation des bâtiments publics du territoire commun. 

Cette convention s’appliquera à la date de signature jusqu’au 31 décembre 2025 renouvelable une fois 
un an par tacite reconduction.  

VU le projet de convention d’accompagnement économe de flux ci-joint ; 

Après discussion, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents : 

- APPROUVE la convention d’accompagnement économe de flux avec le SIEIL présentée ; 

- AUTORISE le 1er adjoint, à signer la convention et tous les documents s’y rapportant. 
 
Objet : APPROBATION DES DEVIS D’ACHAT DE MATERIEL PRESENTES SUITE AU VOL DU 28 

AVRIL 2024 (Délibération n°2024-05-002) 
 
Monsieur TRAVAILLARD Yves, 1er adjoint, fait savoir aux membres présents que l’assurance de la 
commune couvre partiellement le vol de matériel du local technique suite au vandalisme du 28 avril 
2024. 
Considérant qu’il est nécessaire de procéder au plus vite au remplacement dudit matériel, les devis 
suivants sont présentés aux membres présents : 

 

CLOUE TOTAL  

Devis  5 754,42 € TTC  

 

BRIANT TOTAL 

Devis  2 415,31 € TTC  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

 

− RETIENT les devis des entreprises CLOUE et BRIANT pour un montant total de  
8 169,73 TTC ; 

− AUTORISE le 1er adjoint à signer tous les documents s’y rapportant. 



                 

 

 

 
Objet : FIXATION DU PRIX DU REPAS POUR LE 14 JUILLET 2024 (PERSONNES HORS 

COMMUNE) (Délibération n°2024-05-003) 
 
Monsieur TRAVAILLARD Yves, 1er adjoint, propose de voter un tarif du repas pour le 14 juillet pour les 
personnes hors commune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 

 
- D’OFFRIR le repas aux Tavantais, 
- DE FIXER le prix du repas à : 

• 16 € pour les personnes extérieures de plus de 12 ans 

• 11 € pour les personnes extérieures de moins de 12 ans 
 

- D’AUTORISER le 1er adjoint à signer tous les documents s’y rapportant. 
 

*************************************************** 

Questions diverses 
 

• Compte-rendu des réunions 

o COPIL Eau/Assainissement par Yves TRAVAILLARD  
o COMICE AGRICOLE par Yves TRAVAILLARD  

• Permanences pour les élections européennes du 09/06/2024 : organisation de la journée 

• Marchés gourmands : organisation et préparation 

• Repas du 14 juillet 2024 : sur le bord de la Vienne et lancement d’un feu d’artifices. Don par 
l’entreprise JCTP sise à Tavant pour le feu d’artifices. 

• Modalités de mise à disposition des clés de la salle polyvalente : mise en place d’un tarif demi-
journée pour la remise des clés le vendredi midi. 

 
 

Monsieur TRAVAILLARD Yves, 1er adjoint, lève la séance à 19h30. 

Le présent procès-verbal reprenant les délibérations n°2024-05-001 à 2024-05-003 est arrêté lors de 
la séance de Conseil municipal du 31 mai 2024. 
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